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L'article 26 de la loi de finances pour 1982, complété par l'article 23 de la loi de 
finances pour 1983, a institué à compter du 1er janvier 1982 un versement compensatoire 
au titre de la taxe intérieure sur les produits pétroliers, au bénéfice des chauffeurs de 
taxis. 

L'article 33 de la loi de finances rectificative pour 1989 étend le bénéfice de cette 
mesure au profit de certains commerçants ambulants à compter du 1er janvier 1990. 

La présente instruction a pour objet de préciser les conditions de liquidation de la 
détaxe des carburants et les modalités du versement compensatoire. 

A - Liquidation de la détaxe des carburants 

Il appartient aux directeurs reg1onaux des Douanes d'effectuer la liquidation de la 
détaxe qui prendra la forme d'un versement compensatoire attribué directement aux 
bénéficiaires dans les conditions suivantes : 

a) Chauffeurs de taxis : le bénéfice de détaxe est limité à 5 000 litres de carburants 
par an, pour chaque véhicule. 

b) Commerçants ambulants : seuls les commerçants sédentaires dont le principal 
établissement est situé dans une commune de moins de 3 000 habitants et qui 
réalisent une partie de leur chiffre d'affaires par des ventes ambulantes peuvent 
bénéficier de la détaxe, dans la limite de 1 500 litres de carburant, par an et par 
entreprise. 

Ces éléments de liquidation figurent sur les demandes de détaxe de carburant 
remises en double exemplaire par les bénéficiaires (modèles annexés à la présente 
instruction) et précisant le mode de carburation permettant l'imputation budgétaire de 
la dépense. 

B - Versement compensatoire 

Bien que la détaxe n'ait pas le caractère d'une restitution aux personnes assujetties 
à la taxe intérieure sur les produits pétroliers, le paiement du versement compensatoire 
sera réalisé dans les conditions prévues par l'instruction no 62-151-R4-B2 du 17 
décembre 1962 portant unification des règles comptables applicables aux restitutions de 
droits, taxes ou produits indûment perçus par l'administration des Douanes. 

Le règlement sera effectué par les Trésoriers-Payeurs Généraux et par le Receveur 
Principal Régional des Douanes de Paris pour les départements relevant de sa 
principalité, au vu des dossiers de restitution accompagnés des moyens de paiement 
établis par les Directeurs Régionaux selon les modalités de règlement des dépenses 
publiques. 

Compte tenu des conditions particulières du paiement du versement compensatoire, 
le certificat du Receveur faisant état de la recette initiale ne sera pas annexé aux 
pièces justificatives habituelles. 
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Les dépenses devront être imputées directement par les Trésoriers-Payeurs Généraux 
au compte 900.00 "Dépenses payables sans ordonnancement - Dépenses ordinaires des 
services civils", chapitre 15.02 "Remboursements sur produits indirects et divers", article 
20 "Direction Générale des Douanes", aux paragraphes suivants : 

- paragraphe 31 "Remboursement de la taxe intérieure sur les produits pétroliers (taxis. 
commerçants ambulants) - Supercarburant" ; 

- paragraphe 32 "Remboursement de la taxe intérieure sur les produits pétroliers (taxis, 
commerçants ambulants) - Essence ordinaire" 

- paragraphe 33 "Remboursement de la taxe intérieure sur les produits pétroliers (taxis, 
commerçants ambulants) - Gazole" ; 

- paragraphe 34 "Remboursement de la taxe intérieure sur les produits pétroliers (taxis, 
commerçat:JtS ambulants) - GPL carburant". 

Les Trésoriers-Payeurs Généraux veilleront à ce que les règlements de l"espèce 
interviennent dans les meilleurs délais. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

Le Sous-Di recteur 
Chargé de la Sous-Direction C 

Jean-Louis NINU 
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